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Retour sur le Conseil communal
du mois d'octobre 2022
Le conseil communal s'est réuni ce 10 octobre 2022.
Voici les principales décisions qui y ont été adoptées :

Ce compte rendu n'est évidemment pas exhaustif. Si vous souhaitez retrouver l'ensemble des points abordés par le
Conseil communal, ceux-ci seront prochainement disponibles (après validation du procès verbal au prochain
Conseil) sur www.pontacelles.be/service/le-conseilcommunal.

Madame Garance WAUTHIER (PS) a démissionné de son
mandat de Conseillère communale ; elle a été remplacée
par Monsieur Grégory SANCHEZ RODRIGUEZ (PS), qui a été
installé en qualité de Conseiller communal.

CONSEIL COMMUNAL

Compte tenu de l’augmentation très importante des coûts
de l’énergie, et notamment de l’électricité, et afin de
réduire les dépenses supplémentaires auxquelles la
commune va devoir faire face dans les prochains mois, le
Conseil a demandé à ORES de couper l’entièreté de
l’éclairage public, sur tout le territoire de la commune, de
minuit à 5 heures du matin. En cas d’accord des autres
communes qui sont connectées au même réseau électrique
que le nôtre (en cas d’absence d’accord, l’opération sera
techniquement impossible), l’opération devrait débuter le
1er novembre 2022 et durer jusqu’au 31 mars 2023. Le
Conseil a cependant demandé que cette mesure soit
étendue à toute l’année 2023. Elle permettrait une
économie d’environ 20.000 € par mois

ÉCONOMIES D’ENERGIE 

La modification budgétaire n°2022/3, essentiellement
technique, a été approuvée par le Conseil ; elle se clôture
par un boni, à l’exercice propre, de 901,37 €. Les véritables
et difficiles enjeux, au niveau budgétaire, se profileront
toutefois au niveau du budget 2023, compte tenu
notamment des dépenses supplémentaires auxquelles la
commune va devoir faire face.

FINANCES 

Lorsqu’un chantier de travaux implique la présence de plus
d’un entrepreneur, la loi impose l’intervention d’un «
coordinateur sécurité-santé » ; le Conseil a donc décidé de
lancer un marché afin de désigner des coordinateurs
sécurité-santé auxquels la commune pourra faire appel

SECURITE-SANTE SUR LES CHANTIERS 

Suite au projet qui a été rentré dans le cadre d’un appel à
candidatures lancé par la Région wallonne, la commune
pourra, en 2023, acheter et placer trois logements
modulaires (deux de 2 chambres et 1 d’une chambre) sur le
parking situé à l’arrière de la future Maison rurale (Place
de la Forge) à Pont-à-Celles ; ces acquisitions seront
subventionnées à 100 % par la Région wallonne et devront
dans un premier temps être affectées à l’accueil de
réfugiés ukrainiens ; ensuite, la commune pourra les
utiliser dans le cadre de la politique sociale du logement,
par exemple en les louant en tant que logements de
transit (d’urgence) ou d’insertion.

 LOGEMENT

Des travaux de rénovation énergétique (isolation des
planchers des combles, remplacement des menuiseries
extérieures, fourniture et installation d’unités de
ventilation double flux) vont être réalisés l’année prochaine
à l’école communale d’Obaix ; le Conseil a donc lancé le
marché (montant estimé : +/- 246.000 € HTVA, dont environ
150.000 € subsidiés par la Région wallonne). Des audits
énergétiques vont également être réalisés aux écoles du
Bois Renaud, de Liberchies, de Rosseignies, de Viesville
Wolff, de Luttre Saint-Nicolas et d’Hairiamont (coût estimé :
environ 21.000 € TVAC).

TRAVAUX D’ECONOMIE D’ENERGIE 

Des préaux vont être construits dans les écoles de Buzet,
du Bois Renaud, de Viesville Wolff et de Luttre Theys ; le
Conseil a donc lancé le marché (montant estimé : +/-
227.000 € TVAC subventionnés à 70 % par la Fédération
Wallonie-Bruxelles).

TRAVAUX DANS LES BATIMENTS SCOLAIRES 

Le Conseil a approuvé la liste des voiries qui feront l’objet
de travaux d’entretien dans le cadre du budget 2022
(réalisation en 2023) : rue Jean Poty sur sa partie haute, rue
Escavée, carrefour entre la rue du Cimetière et la rue Case
du Bois, ainsi que rue Jean Govaerts (montant total estimé
des travaux : +/- 168.000 € TVAC, entièrement pris en
charge par la commune. Des travaux seront également
réalisés pour refaire le Chemin de Namur (+/- 40.000 €
entièrement pris en charge par la commune).

TRAVAUX DE VOIRIES 

Comme depuis 2017, la commune poursuivra en 2023 sa
démarche « Commune Zéro Déchet ».

ZERO DECHET 

Les Plans de pilotage des écoles de Pont-à-Celles, de
Viesville et d’Obaix ont été approuvés. De plus, dans le but
de soutenir les écoles communales dans la mise en œuvre
des aménagements raisonnables et de l’intégration
permanente totale, le Conseil a approuvé la convention à
conclure avec le « Pôle territorial Charleroi Métropole ».

ENSEIGNEMENT 

Les représentants au Conseil Communal des Enfants, pour
l’année scolaire 2022-2023, ont été désignés.

 ENFANCE 

Les budgets 2023 des Fabriques d’église Saint-Nicolas de
Luttre, Saint-Pierre de Liberchies, et Sainte-Vierge de
Rosseignies, ont été approuvés.

FABRIQUES D’EGLISE 



 Célébration de l'Armistice

Affichages cimetières communaux

9h : Messe à l'église de Liberchies.
9h55 : Départ pour la visite de tous les
monuments aux morts : Liberchies, Thiméon,
Viesville;
Halte à la maison de village de Viesville pour une
pause café;
Monuments de Luttre, Pont-à-Celles, Obaix,
Rosseignies, Buzet;
Vin d'honneur servi à l'espace d'accueil de
Liberchies.

11 novembre 2022 
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Cette année, toutes les concessions situées dans les 8 cimetières de l’entité, et qui arriveront à échéance au
30/11/2023 ont été affichées. 
Si vous êtes concerné(e) par un tel affichage, nous vous invitons à prendre contact avec le service « Cimetières »
de l’Administration communale – en veillant à communiquer la référence (emplacement) reprise sur l’acte (coin
inférieur gauche) – afin de déterminer ce qu’il convient de faire de ces concessions, à savoir :
• Demander le renouvellement ;
• Renoncer à la concession qui redevient alors propriété de la commune.

Dans les cimetières de Luttre et Pont-à-Celles, les sépultures situées dans les parcelles de terrains non
concédés (terres communes) et faisant l’objet d’une désaffectation ont également été affichées.
Pour rappel, ces sépultures sont maintenues pendant 5 ans et pourront être enlevées dans un délai de 1 an à
dater de l’affichage.
Pendant ce délai, les familles peuvent enlever tous les signes indicatifs de sépulture et tout objet qu’elles ont
placés sur ces tombes. Passé ce délai, les objets non réclamés deviennent propriété de la commune (art. 92 à 95
du règlement Funérailles et Sépultures du 15/04/2019).
Si vous décidiez de ne plus assurer l’entretien et/ou le maintien d’une concession existante, nous vous invitons à
nous adresser, par courrier, une déclaration d’abandon.

Des actes individuels – identifiés par une référence unique (emplacement) – ont été placés sur les
sépultures concernées.
Nous vous demandons donc de ne pas enlever ou déplacer ces affiches sans avoir au préalable
pris contact avec le service « Cimetières ». Toutes ces références et les informations qui y sont
liées sont répertoriées dans notre registre « Cimetières » qui est mis à jour au fur et à mesures
des demandes de renouvellements ou de remises en état ou de la transmission des informations
manquantes.
Les fossoyeurs se chargeront ensuite de les enlever dans les meilleurs délais.

Notez également qu'aucune occupation de terrain, permanente ou provisoire, n’est admise en
dehors des limites du terrain concédé, ni pour des plantations, ni pour des seuils, ni pour des vases
ou jardinières, ni pour tout autre objet ou signe indicatif de sépulture (art. 117 du règlement
Funérailles et Sépultures du 15/04/2019).



Enquêtes publiques

Projet éolien Nivelles

Projet éolien Pont-à-Celles

Cadre de vie4

Objet : La demande de EOLY ENERGY S.A ayant ses bureaux à 1500 Hal, Villalaan 96 et
ELECTRABEL S.A ayant ses bureaux à 1000 Bruxelles, boulevard Simon Bolivar 34 en vue
d'obtenir un permis unique de classe 1 pour construire et exploiter un parc de 3 éoliennes
d'une hauteur maximale de 150 mètres et d'une puissance individuelle de 2 à 4,2 MW, leurs
fondations, 2 cabines de tête, chemins d'accès, une aire de montage pour la WT3 et la pose de
câbles électriques sur un bien sis à 1400 Nivelles, Rue de l'Industrie, Rue Ernest Solvay et à
1402 Thines, Rue de l'Industrie. 

Date d'ouverture de l'enquête : Le 5 octobre 2022 
Date de clôture de l'enquête :  Le 4 novembre 2022 à 10h

Modalités de consultation : Le dossier peut être consulté à partir de la date d’ouverture
jusqu’à la date de clôture de l’enquête, chaque jour ouvrable pendant les heures de service
soit du lundi au vendredi de 8h30 à 11h45 et les lundis, mercredis et vendredis de 13h30 à
16h00 ou sur rendez-vous pris au plus tard 24h à l’avance auprès du service Cadre de vie
(Environnement) au 071/84.90.63/62 ou via environnement@pontacelles.be en semaine après
16h00 

Objet : Le Collège communal de Pont-à-Celles informe la population qu’une enquête publique
est ouverte dans le cadre de la demande de permis unique de classe 1 introduite par la S.A.
ELECTRABEL (1000 Bruxelles Boulevard Simon Bolivar 34) pour la construction et
l’exploitation de 5 éoliennes d’une puissance unitaire maximum de 4,26MW accompagnées de
leurs auxiliaires, de chemins d’accès, d’aires de montage et la pose de câbles électriques avec
modification sensible du relief du sol et abattage d’arbres sur le territoire de la commune de
Pont-à-Celles. Le projet se situe le long de l’autoroute A54 à proximité de la Rue de la
Marache.

Date d'ouverture de l'enquête : 17 octobre 2022
Date de clôture de l'enquête : Le 16 novembre 2022 à 10h00

Modalités de consultation : Le dossier peut être consulté à partir de la date
d’ouverture jusqu’à la date de clôture de l’enquête, chaque jour ouvrable
pendant les heures de service soit du lundi au vendredi de 8h30 à 11h45 et
les lundis, mercredis et vendredis de 13h30 à 16h00 ou sur rendez-vous pris
au plus tard 24h à l’avance auprès du service Cadre de vie (Environnement)
au 071/84.90.63/62 ou via environnement@pontacelles.be en semaine après
16h00. 

mailto:environnement@pontacelles.be
mailto:environnement@pontacelles.be
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PMC Verre, papier et carton Déchets ménagers

Pont-à-Celles

Luttre

Viesville
Chaque mardi

Chaque mercredi
2 novembre

16 novembre
30 novembre

2 novembre
30 novembre

15 novembre
29 novembre

Obaix 

Buzet

Thiméon

Rosseignies

Liberchies

29 novembre

COLLECTE DES DÉCHETS

5
Journée de l'Arbre 2022

Rendez-vous le samedi 26 novembre prochain à la
maison de village de Liberchies de 14h à 17h pour la
Journée de l’Arbre ! Au programme, distribution
gratuite de plants, présence de stands et
distribution d’arbres fruitiers aux parents des
enfants nés dans l’année. 

Utilisée pour créer des zones d’intimité dans les
jardins ou simplement pour délimiter une
propriété, protéger contre le vent, la haie aide aussi
à lutter contre l’érosion,… Mais la haie offre
d’abord un atout pour la biodiversité en constituant
un refuge pour une multitude d’animaux, de
plantes et d’insectes. 

À elle seule, la haie représente un véritable
écosystème favorisant le maintien et la
dissémination des espèces. Elle participe de ce fait
au maillage écologique qui enrichit nos paysages de
sa diversité.

Année de la haie, refuge de biodiversité



Ju Jutsu Bushido Club

Accueil Temps Libre & activités locales6

Pratiquant cet art depuis 1983 et ceinture noire depuis 1988, le sensei  (5ème dan)
souhaite à présent partager ses connaissances dans une philosophie martiale et un
esprit budo.
Participation à de nombreux stages nationaux et internationaux, dans une fédération
reconnue par l’ADEPS.

Ju Jutsu traditionnel Japonais, basé sur la défense.

Infos pratiques
Responsable : PETTE Dany
Adresse : Salle polyvalente, place des Résistants à Viesville.
Horaire : le lundi et jeudi.
Enfants de 18h à 19h – Adultes de 19h à 20h30
Téléphone : 0498/30.68.68 (club) ou 0499/28.22.62 (privé)
Email : jujutsuryubushidoclub@gmail.com

Petits déjeuners OXFAM



Lectures 0-5 ans 
En partenariat avec la Maison du Conte de Charleroi, la bibliothèque vous propose des
lectures agrémentées de musique!
Public : 0-5 ans. Max : 10 enfants 
19/11 ; 10/12 Séance 1 de 10h00 à 10h45. Séance 2 de 11h00 à 11h45 
Inscription à la séance.

Bibliothèque 7
"Votre bibliothèque, bien plus qu'une histoire de livres !"

Atelier « une histoire de sons » (7-10 ans)
Cécile Crispin de l’asbl « Les mots dansés » va vous faire découvrir les albums autrement ! À
travers la mise en musique, la mise en mouvement du corps, la projection de la voix et la
théâtralisation… 
Public : 7 à 10 ans. Max : 12 enfants
23/11 et le 7/12 
De 14h00 à 15h30
Inscription à la séance ou à l’ensemble.

Atelier « Game Over ! »
Délipro jeunesse organise en partenariat avec la bibliothèque, des ateliers
jeux de société et jeux vidéo. Thématique : Collaboration, fantastique,
stratégie et conquête, …
16/11 et le 14/12 à la bibliothèque de 14h à 16h00
Renseignements et inscriptions chez Délipro jeunesse

Book club
Réunion du book club 1X/ mois. 
12/11 de 10h00 à 12h00.

Fermeture de votre bibliothèque : Du 31/10 au
2/11 ; le 11/11 et le 15/11



Concert de midi au Palais des Beaux-Arts de Charleroi :  Ensemble STYX, le lien entre le présent et
le passé, un aller-retour entre les compositions d’hier et d’aujourd’hui. Le Concert est programmé
avec Ars Musica et est intitulé Pictogamma.
Les musiciens interpréteront des œuvres de la Franco-Américaine Betsy Jolas, du Canadien Pierre
Desrochers et de l’Allemand Jonathan Schwenk. Ils démontrent que la musique contemporaine
est accessible à tout le monde.
Grâce à notre partenariat avec l’Asbl Article 27, nous vous proposons cette sortie musicale pour
1,25€. Inscription obligatoire à partir 7 novembre et au plus tard le 16 novembre 2022 (sauf le
jeudi) et uniquement par téléphone au 071/84.90.69 (Fabrice).
Le mardi 22 novembre 2022, rdv à 11h45 Place du Manège 6000 Charleroi (Palais des Beaux-Arts).
Si vous ne savez pas vous déplacer, contactez le service PCS : plusieurs solutions peuvent être
envisagées (Mobitwin, ect..)

Cohésion sociale8

Les enfants de 0 à 4 ans accompagnés d’un adulte de référence sont les bienvenus pour se poser,
échanger, découvrir un nouveau lieu et de nouveaux copains. 
Accès gratuit et sans réservation entre 10h et 12h00 au dernier étage de la bibliothèque
communale, rue de l’église, 2 - 6230 Pont-à-Celles
Les dates sont : les mardis 8 et le 22 octobre. Infos actualisées sur la page Facebook du PCS ou par
téléphone.

Plan de Cohésion Sociale : 
pcs@pontacelles.be
071/ 84 90 40-41-42 ou 69
Page FaceBook PCS Pont-à-Celles

Un mardi sur deux : les rencontres Enfants-Parents

Les sorties culturelles de Fabrice 



RENARD HOTTART Hanaë 01-08-22
LEGROS Hugo 08-08-22
AADEL Idir 11-08-22
DE PAEPE Iris Laurine Kris 16-08-22
MEZHAR Naïm Mohammed 16-08-22
FOTI Sofia 17-08-22
FOTI Flavia 17-08-22
QUERTAINMONT Lexy Daniella Béatrix 18-08-22
QUERTAINMONT Jade Nadine Mélanie 18-08-22
AUBLY Yanis Emil Amine 19-08-22
DANHIEZ HERMANS Alix 19-08-22
EREMIA Mateo 22-08-22
BASBAS Lohanis Kevin 24-08-22
BAJART Baptiste 25-08-22
AYELE ATEBA Jade Emilia 25-08-22
LAMBILLOTTE Abygael Judith Kevin 28-08-22

VAN BOXTAEL Michel 01-05-53 02-08-2022 Luttre

DAIX Yvonne 23-08-37 07-08-2022 Thiméon

LUYCX Marie-Claire 03-09-46 09-08-2022 Pont-à-Celles

MOREAU Jean 21-12-27 18-08-2022 Pont-à-Celles

DUACHEUX Marie 30-09-58 21-08-2022 Pont-à-Celles

DEMEUNIER Franz 16-11-31 29-08-2022 Luttre

HUYGHENS Jeanne 03-06-23 30-08-2022 Pont-à-Celles

DE STAERCKE Marie 09-06-35 30-08-2022 Pont-à-Celles

DE TEMMERMAN Willy 15-10-43 30-08-2022 Pont-à-Celles

DEFRANCE Colette 29-05-37 31-08-2022 Viesville

DRAGUET Line 11-07-37 31-08-2022 Pont-à-Celles

Naissances

Du neuf à Pont-à-Celles 9Le Carnet du mois

Décès

Mariages

DE JAMBLINNE DE MEUX François & GILLET Pauline 05-08-22

VANNIEUWENHUYSE Cédric & BOUCQUEAU Caroline 13-08-22

BONGIOVANNI Olivier & BAESENS Emilie 13-08-22



Centre culturel10

À première vue, une atmosphère de pique-nique
musical au jardin. Les tasses cliquetiquent sous les
cuillères, le piano est un hôte indispensable au petit
rituel, le ukulélé s'invite en se faufilant entre les
draps qui sèchent au soleil... Les instruments
semblent inviter chacun à rêver, se sourire, se
regarder, se rencontrer. 

Spectacle pour les tout petits : PicNic
Le samedi 19 novembre 2022 à 10.00

Entrée : Enfant: 5€ - Adulte: 7€
Inscription : delphine@ccpac.be ou 071/84.05.67

La découverte de sons et autres sensations nous permettent des allers-retours évidents entre les
petits moments avec soi et les plaisirs à partager avec les autres. 

Exposition 
Le samedi 26 novembre et le dimanche 27

novembre de 14.00 à 18.00

Entrée libre
Les photographies de Marcel Dagniau ne représentent le

plus souvent rien de concret.

Il est malaisé de les « comprendre » au sens intellectuel du
terme. Seuls, le ressenti et l’imagination peuvent s’y relier,

en tirer satisfaction. Mais c’est bien le réel qui l’intéresse
cependant : il tente d’en explorer les aspects sous-jacents,
inattendus et s’efforce de mieux rendre compte de la part

d’incréé que ce réel comporte, de ce vide qui nous appelle à
prendre mieux conscience de notre présence au monde, de

notre présence à nous-mêmes.

Danse : Lindy Hop
Initiation gratuite le mercredi 30 novembre et/ou le
mercredi 7 décembre de 20.30 à 21.20

Uniquement en couple et sur inscription :
laurence@ccpac.be ou 071/84.05.67

Un pied de nez à la morosité ! La danse de la joie !

Pratiquée à partir des années 20, le Lindy hop est une danse
sociale swing d’origine afro-américaine qui gagne rapidement
en popularité grâce à la multiplication des « Big Bands » dans
les années 1930-1940.

Photo : Johnny Van de Plas 
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Date : Tous les mardis 
Horaire : 18h-19h et de 19h à 20h
Organisateur : The Healing House
Lieu : Rue Reine Astrid, 15, 6230 Buzet
Tarif : PAF 14€
Infos : 0483/23.37.56

Yoga

11 pour Liberchies/15 pour Thiméon et Viesville/16 pour Luttre, Pont-à-Celles, Obaix, Buzet et
Rosseignies.

Médecin généraliste ou pharmacie de garde ? 

Contactez Allo Santé au 071/33.33.33  en précisant votre numéro de secteur: 

Vétérinaires de garde en Novembre 2022.

Du vendredi 4 novembre 19h au vendredi 11 novembre 19h
Du vendredi 11 novembre 19h au vendredi 18 novembre 19h
Du vendredi 18 novembre 19h au vendredi 25 novembre 19h
Du vendredi 25 novembre 19h au vendredi 2 décembre 19h

Dr Benoit Deridder
Dr Marie-Aude Artoisenet 
Dr Laura Heuchamps
Dr Sophie Tennstedt 

071/84.44.26
0473/80.54.06
0472/53.12.88
0471/01.49.49

Atelier zéro déchet
Date : Samedi 19 novembre 2022
Fêtes de fin d’année zéro déchet.
Organisateur : Epicerie Le Colibri
Horaire : De 10h à 12h
Lieu : Rue du Vieux Château, 8A à 6230
Viesville
Tarif : 35€ (matériel et carnet pdf compris)
Infos : 071/48.86.69 – Réservation nécessaire :
cyriellezerodechet@gmail.com
valerie@le-colibri.be ou https://le-colibri.be
Facebook :
https://www.facebook.com/epicerieLeColibri

Votre Administration communale
sera fermée le 1er, 2, 11 et 15

novembre 2022

Gratiferia
Date : Dimanche 27 novembre 2022
Horaire : 14h30 - 16h
Organisateur : Pont-à-Celles en transition
Lieu :  Salle polyvalente de Viesville, place
des Résistants, / à 6230 Viesville
Tarif : Gratuit
Infos : Tous les donneurs sont les bienvenus.
Nous invitons celui qui ne connaît pas le
concept à contacter Nathalie 0495/203389
ou Corinne 0475/455906  -
corena851@hotmail.com
En 2 mots, c’est une donnerie. Apportez
l’objet dont vous n’avez plus l’usage mais qui
est encore en bon état. Prenez ce dont vous
avez besoin. On n’est pas obligé de donner
un objet pour en prendre un autre mais on
est obligé d’apporter sa bonne humeur !
Envie de participer ? Contactez Nathalie ou
Corinne pour réserver un emplacement
gratuit.

Date : Jeudi 24 novembre 2022
Au menu : apéritif, potage au potiron, bœuf
bourguignon, tarte au sucre et café
Organisateur : La Maison de la Laïcité
Horaire : À 12h
Lieu : Rue de l’Église, 7,6230 Pont-à-Celles
Tarif : 20€
Infos : 071/84.78.85 - info@ml-pontacelles.be
Page Facebook : « ASBL Maison de la Laïcité
de Pont-à-Celles »

Repas convivial

mailto:corena851@hotmail.com
mailto:info@ml-pontacelles.be


ACCUEILLANT(E)S
EXTRASCOLAIRES (F/H/X)

En

voyez votre candidature ! 

On engage ! 

Ce que nous offrons : 

Des contrats de remplacement
Contrat matin et/ou midi et/ou soir
Entre 4h20 et 25h/semaine
Un poste dynamique
Un cadre de travail agréable
La possibilité de travailler en équipe

Retrouvez l'offre complète sur notre site web :
https://www.pontacelles.be/

CV, lettre de motivation &
copie des diplômes par mail :

 
accueilextrascolaire@pontacelles.be


